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2e arrondissement et places sous le commandement de M. le capilaine Compondu,
ä Yverdon.

Le service de l'ariillerie sera fait par 16 canonniers pris dans le oe arrondissement

et places sous les ordres d'un sergent.
Toule la troupe sera campee derriere le bois de Beaulieu, sur la propriete No-

verraz.
L'organisalion du service sanitaire a ele confiee ü Kl. le Dr Larguier, ä

Lausanne, lequel s'est assure le concours de plusieurs de ses collegues. lesquels feront
le service ä tour de röle. Plusieurs infirmiers onl egalemenlete engages pour loute
la duree du tir.

Des lits pour les blesses ou malades ont ete reserves ii l'Höpital cantonal, el
deux ambulances seront etablies l'une sur la place de Beaulieu, l'autre au Stand.
Ceci independamment du service sanilaire organise par les soins de l'autorile
sanilaire.

Un service de voilures el de commissionnaires publics a ele egalement etabli
par les soins du comite.

Un salon de leclure, situe dans la parlie sud-ouest de la cantine, sera ä la

disposilion du public; on y trouvera des journaux de differents pays, ainsi que le
materiel necessaire pour la correspondance.

Un bureau de poste et un bureau telegraphique sonl pres d'elre inslalles. Ceux-
ci seront ouverts au public de 6 h. i/i du malin ä 9 heures du soir.

Le bureau de posle s'oecupera de loules les affaires postales, ä l'exception
toutefois du service des mandats de posles inlernationaux dont l'emission et le paiement

ne pourront s'eflecluer qu'au bureau principal.
Toul envoi poslal ä dislribuer sur la place de Beaulieu devra elre adresse « posle

reslanle, place du Tir federal, a Lausanne. »

Deux boites aux lettres seront placees, l'une au Slam), l'aulre 5 la canline, afin
de facililer les tireurs qui ne voudraient pas se dcplacer. Ces boiles seront levees
six fois par jour, demi-heure avanl le depart du fourgon pour le bureau principal.

La transmission des depeclies du bureau de Beaulieu au Sland et vice-versa
s'effecluera par les commissionnaires du Tir; une laxe supplömenlaire de 40 cenl.
sera percue.

Le colportage sera interdit dans la canline, le Sland et les places de fete.
Les industriels seronl inslalles sur la propriete Vallotlon, la place de Beaulieu

(induslries non bruyantes, magasins, etc.), la propriete Noverraz et le long de la

roule qui conduil au Stand.
La musique de Conslance a ete engagee pour toule la duree de la feie; eile fera

le service de la canline. La musique militaire de Lausanne fera celui des reeep-
lions, ce qui assure avec ces deux excellents corps de musique de nombreuses

rejouissances.
D'aulres corps de musique viendront coneourir ä l'embellissemenl de la feie.

Citons entre autres: les corps de musique d'elite et de landwehr, ainsi que l'U-
nion instrumentale de Geneve, la musique des canoliers de Besancon et celle des

pompiers de Thonon. La fanfare de Monthey, celle de Sion, ainsi qu'un grand
nombre d'autres y parliciperont egalement.

Diverses socieles chorales suisses el locales ont egalement promis leur concours

pour des produclions ä la canline. Celui iles socieles elraugeres est aussi altendu.

Congres international d'hygiene et de sauvetage, ä Bruxelles.
Parmi les queslions proposees a ['examen du congres qui doit se leuir ä

Bruxelles, au Palais Dueal, du 27 seplembre au 4 oclobre, il en est un certain
nombre qui se rapporlenl suflisaniuient aux choses de la guerre pour iruuver place
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dans un Journal militaire. Les voici telles quo nous les trouvons, dit VArmee
beige, sur le programme. d'examen ; nous aurons occasion d'y revenir ullerieure-
nient.

2C section. — Sauvetage.

7. Comment faul-il organiser les comites de secours avanl et pendant la

guerre? a) Part d'intervenlion et attributions de l'element civil; b) personnel a

organiser el maleriel a preparer; c) mesures ä prendre pour eviter les abus signa-
les lors des dernieres guerres; d) federalion des comites.

8. Determiner l'organisalion du service medical sur le champ de bataille pendant

et apres l'action.
9. Faire connailre les meilleurs moyens de Iransport du lieu du combal : a) ä

l'ambnlance volante; bj h l'ambulance fixe temporaire; c) aux höpitaux et lazarets.

10. Determiner le meilleur mode de construetion, d'inslallalion et d'amenage-
ment des tenles el des baraques.

11. Quels soins faul-il prendre des cadavres sur les champs de balaille :

a) moyens d'empecher la maraudo, les rapines et aulres abus; b) moyens propres

ä prevenir la putrefaction ou ä la ralenlir; — inhumalion provisoire; c) in-
humation definitive; d) incineralion des cadavres; e) institulion d'une oeuvre
auxiliaire, la Croix noire.

12. Queslion des animaux blesses ou errants sur les champs de bataille.
15. Comnienl faut-il ravilailler les ambulances en lemps de guerre? a)

requisilions; b) Iransports; — leur graluile; c) droits el obligations des convoyeurs.
14. Organisation des renseignements dans les armees en campagne : a)

bureaux de renseignements; b) registres des blesses et des morts; c) correspondance

avec Ies familles el avec les prisonniers; d) caisses et bureaux de depöl
pour les objets recueillis sur les champs de balaille.

15. Des prisonniers de guerre : a) secours; b) Iran sporl el internemenls;
c) repatriement.

ORDONNANCE
sur le rassemblement et le licenciement des corps de troupes enlrant el sortant

du service d'instruclion, du i2 juin i816.

Le Conseil federal suisse, vu un rapport du deparlement mililaire, arrete :

I. Rassemblement des corps.
Article premier. En rassemblant les corps et les detachemenls de 10 hommes

et plus, on veillera ä cc que tous les Iravaux relalifs ä l'organisalion du service
soient acheves ä temps le jour d'enlree sur la place federale d'instruction, afin

que le premier jour du service puisse etre complelement consacre a rinstruetion.
Art. 2. Les corps doivent aulant que possible elre reunis le meme jour que

celui fixe pour l'entree par le tableau des ecoles, soit le premier jour de marche

prescrit par la feuille „de roule du deparlement militaire federal.
Art. 5. Si le rassemblement et l'organisation d'un corps ou d'un detachement

de 10 bommes el plus, ne peuvent pas avoir lieu, soit ä cause de la dislance qui
separe la place de rassemblement de celle d'instruclion ou par d'aulres motifs de

force majeure, le jour meme oü le corps ou le detachemenl doit se rendre ä une
heure fixee sur la place federale d'instruclion ou dans un autre jour qui doit etre
ulilise et compte comme jour de marche, l'officier d'administralion delivrera ä la

Iroupe la solde et la subsistance de rassemblement d'un jour.
Cetle disposilion ne s'applique pas aux detachemenls de recrues reunis par les

canlons pour etre habilles el equipes.


	Congrès international d'hygiène et de sauvetage, à Bruxelles

